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devoir ont amplement justifié la confiance que les Etats
Membres ont placée en lui.

3. Voici plus de 20 ans que les Nations Unies ont été
créées pour exprimer la résolution des hommes de libérer le
monde de la guerre et du besoin. L'optimisme et l'espoir
des fondateurs des Nations Unies ont malheureusement été
déçus au cours du quart de siècle qui s'est écoulé depuis que
la Charte a été adoptée à San Francisco. Les obligations
alors assumées par les Etats Membres nous avaient fait
espérer que les normes élevées de conduite internationale
impliquées par la Charte seraient observées et qu'il s'ensui
vrait une ère de coopération et de consécration à la paix.
Or, l'espoir que les conflits et les différends seraient résolus
exclusivement par des moyens pacifiques s'est révélé faux.
Les nations et les peuples n'ont pas su subordonner leurs
intérêts nationaux étroits à l'intérêt supérieur de relations
ordonnées entre les Etats et à l'instauration de la paix et de
la sécurité pour tous. Ainsi~ le nouvel ordre mondial pour
lequel nous avons lutté a été sapé et les perspectives de paix
demeurent incertaines.

4. La raison de cette grave détérioration du climat où l'on
recherche la paix et le progrès est aisée à découvrir. Elle
réside dans le mépris délibéré et impitoyable du principe de,
l'inadmissibilité de l'emploi de la force dans les relations
entre Etats. Nous estimons - et, en fait, beaucoup d'autres
avec nous - que seule l'application pratique des principes
de coex· tenœ pacifique permettl"ait la réalisation des
espoirs qui ont suivi la dernière guerre mondiale. Les
nations non alignées, qui ont durement lutté pour promou
voir les principes de coexistence pacifique ont toujours
voulu que ce concept représente quelque chose de plus
positif et de plus constructif que l'ancien stratagème de
maintien de la paix entre camps armés opposés. Les peuples
du monde avaient commencé à espérer que la coexistence
pacifique régirait la vie internationale et faciliterait l'élimi
nation des causes de différends et de conflits, de sorte qu'il
serait possible d'établir les conditions d'une paix, d'une
liberté et d'une justice véritables. Les nations et les peuples
s'étaient montrés de plus en plus disposés à se comprendre
et à coopérer les uns avec les autres, et il en était résulté une
réduction notable de la tension internationale. Malheureuse
ment, cette tendance vient d'essuyer un grave revers.

5. La raison de cette régression a été que certaines nations
n'ont pas hésité à recourir à la force pour défendre leurs
intérêts nationaux en violation de toutes les normes
objectives de la moralité internationale. Des guerres ont été
livrées, des pressions ont été exercées ostensiblement au
nom de la liberté, au nom de la sécurité, au nom d'une
idéologie ou d'une religion. Les conséquences de cet état de
choses sont graves. Les relations entre l'aS Etats sont de plus
en plus fondées sur le respect de la p:.1Ïssance dont ils
disposent, ou dont on pense qu'ils disposeront, plutôt que
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2. Je voudrais également rendre un chaleureux hommage
personnel à notre éminent secrétaire général. C'est pour
nous un motif de grande satisfaction que d'avoir pu
compter, en ces temps difficiles, sur la présence d'U Thant
au poste de Secrétaire général des Nations Unies. Je suis sûr
de parler au nom de tous en disant que son dévouement
total à la réalisation des objectifs de l'Organisation mon·
diale, la façon impartiale, empreinte de sensibilité dont il a
su traiter les différents problèmes auxquels l'Organisation a
dû faire face, sa haute intégrité et son dévouement au
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1. M. BHAGAT (Inde) [traduit de l'çznglaisj : Monsieur le
Président, je voudrais tout d'abord ajouter un hommage
personnel à celui que le Premier Ministre de l'Inde a adressé
à M. Arenales pour son élection à la présidence de l'Assem
blée générale des Nations Unies pour la vingt-troisième
session. Cette assemblée se réunit une fois de plus en session
ordinaire, poursuivant les efforts constants qu'elle a faits
pour résoudre les problèmes qui se posent à l'humanité et
essayer de triompher des forces qui entravent la réalisation
des nobles objectifs inscrits dans la Charte des Nations
Unies. Il semble approprié que les délibérations de cette
assemblée, cette année, soient présidées par un homme
d'Etat éminent de l'Amérique latine. Je suis profondément
conscient du rôle important que l'Amérique latine a joué
pour faire des Nations Unies un instrument efficace pour la
préservation de la paix et la promotion de la coopération
internationale. Je suis certain que, sous ia sage direction de
notre président et profitant de ses conseils éclairés, cette
assemblée saura prendre des décisions importantes en vue
de renforcer la paix et la sécurité et de développer la
coopération internationale et les relations amicales entre les
nations et tmtre les peuples.

En l'absence du Président, M Alvarado (Pérou), vice
président, prend la présidence.

Nations Unies

ASSEMBLÉE
G~NÉRALE
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11. L'Asie du Sud-Est est" une autre région voisine qui
continue d'être déchirée par les dissensions et d'être pour
nous tous un grave objet de préoccupation. Depuis que mon
premier ministre s'est adressé à l'Assemblée générale, nous
avons été encouragés par les efforts qui ont été faits pour
tenter de trouver un règlement pacifique négocié hU conflit
du Viet-Nam. Nous espérons avec ferveur que ces efforts
seront couronnés de succès et permettront de mettre en
oeuvre les Accords de Genève. Dans ce contexte, il est
pertinent de souligner la crainte qui a été exprimée que le
règlement pacifique éventuel du conflit du Viet-Nam et le
retrait des forces extra-régionales de cette partie du monde
ne créent un vide qui doive être comblé par une puissance
ou une autre. Il est vrai que cette région a été un foyer de
rivalité$ internationales. Mais toute solution des problèmes
de la région ne peut se fonder que sur une claire
reconnaissance des aspirations nationalistes et des con- ..
ditions de viabilité politique et économique des Etats de
l'Asie du Sud-Est. En bref, le prétendu vide dont il s'agit
doit être rempli par les pays intéressés eux-mêmes, pays
dont la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'il1dépen
dance doivent être respectées par tous. Cela ne peut être
rendu possible que par une coopération régionale intense et
durable sur le plan politique comme sur le plan écono
mique. Selon nous, la réponse ne saurait consister à inviter
des puissances étrangères à la région à s'en faire les
protectrices. Je n'entend'} point dire par là que l'assistance
extra-régionale ne serait pas la bienvenue; mais cela signifie
qu'une telle assistance doit avoir pour objet de compléter
les ressources de la région, et non de s'y substituer.

13. La question des mesures à prendre pour empêcher la
prolifération des armes nucléaires a récemment retenu

1 '"1. L'accélération de la course aux armements dans la
période d'après guerre a été l'un des facteurs qui ont le plus
contribué à l'aggravation de la tension internationale.
L'accroissement constant du système d'armements nu
cléaires est désormais accepté comme une chose inévitable,
et c'est là une question qui doit être pour nous tous une
source de grave inquiétude. La spirale de la course aux
armements sape le concept même de la coexistence paci
fique. Les grandes puissances continuent d'augmenter leur
capacité démesurée de destruction nucléaire. Il y a dans
cette concurrence un certain dynamisme néfaste, car la
conclusion logique en est que la paix ne peut être
maintenue que par un équilibre de la terreur.

6. Les progrès de la technique militaire ont amené une
interaction compliquée des actions militaires et des actions
politiques en vue de maintenir un prétendu équilibre de
puissance. Ce comportement est malheureusement fondé
moins sur des considérations de sécurité que sur la soif de
consolider et d'étendre une influence politique et écono
mique au-delà des limites de la souveraineté nationale. Un
retour aU concept de sphères d'influence en serait le résultat
naturel.

sur leur respect des règles établies de conduite inter- 10. Il Y a près d'un an, le Conseil de sécurité a adopté à
nationah~. Le résultat en est que la confiance des faibles l'unanimité une résolution [242 (1967)] prévoyant les
dans la protection que leur offre la Charte des Nations moyens de ramener la paix en Asie occidentale dans le
Unies s'affaiblit. Il est tragique de constater que ceux cadre de certains principes fondamentaux. Mon gouver-
d'entre nous qui cherchent à agir en stricte conformité avec nement appuie pleinement cette résolution dans toutes ses
le code dl~ conduite internationale et qui renoncent à dispositions. Nous croyons qu'une paix durable ne pourra
l'usage de la force en sont pénalisés. être ramenée dans la région que sur la base de la

reconnaissance des justes droits de tous les Etats dans cette
partie du monde. Cependant, permettez-moi de souligner à
nouveau ce que mon premier ministre a dit à l'Assemblée
générale le 14 octobre 1968, lorsqu'il a affirmé que, pour le
règlement pacifique de cette situation il est indispensable
que les forces années étrangères soient retirées de tous les
territoires occupés en juin de l'année demière. Et il ajoutait
que le processus de rétablissement de la paix ne pourra
commencer et la mission de M. Jarring ne pourra être
fructueuse que si ce principe est nettement affirmé [AI
PV.1693, par. 159j.

7. Certains font aussi des effoLts persistants et dépourvus
du sens des responsabilités pour troubler la paix et la
stabilité afin de satisfaire leurs ambitieux objectifs d'ordre
idéologique ou religieux. Ce phénomène particulier se
manifeste par des tentatives insidieuses de provoquer des
guerres locales et de sa!"er l'autorité politique établie
d'Etats qui luttent pour protéger leur liberté et leur
indépendance.

8. L'aggravation de telles tendances ne peut que miner
tout mécanisme international établi pour assurer le bon
ordre dans les relations entre Etats. Cependant, les impé
ratifs moraux découlant de cette situation même 0111
provoqué un état d'incertitude dans les relations inter
nationales, qui subissent une transformation. Les obli
gations résultant du progrès technique et le mouvement
inévitable vers l'établissement d'un seul monde ont rendu
l'interdépendance des Etats plus nécessaire que jamais. Il
faut donc que des efforts plus résolus soient déployés pour
que les relations entre Etats soient véritablement établies
sur le respect mutuel et l'égalité souveraine de chacun.
L'état de choses actuel exige également un ajustement
mutuel et des effoft_s pour trouver des solutions pacifiques
aux conflits et différends internationaux. Les Nations Unies
représentent encore le seul moyen par lequel les nations,
grandes ou petites, peuvent assurer leur sécurité et coexister
dans la paix et l'amitié. Nous espérons que notre organi
sation n'acceptera pas que devienne permanente son incapa
cité actuelle d'appliquer le code de conduite établi pour les
rapports entre nations.

9. Parmi les problèmes dont l'Assemblée est salSle, la
situation en Asie occidentale nous inquiète tous. Après 20
années et trois guerres depuis le partage de la Palestine,
nous ne voyons pas encore la fin du tunnel. Est-il possible
que, même après cette expérience poignante, la croyance
persiste que la paix peut être imposée par la force ou que
l'on peut négliger les aspirations des grandes masses? Le
coeur du problème réside dans le retour à une vie normale
des populations qui ont été déracinées de leur foyer et
séparées de leurs enfants. A moins que la communauté
internationale, qui continue de partager le blâme et la
responsabilité de cette situation, n'offre du problème une
solution viable, qui tienne compte des droits fondamentaux
de ces populations, le caractère précaire de leur existence
continuera d'être une cause de troubles en Asie occidentale.
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21. En troisième lieu, il faudrait que soit assurée la
continuité d'un courant d'assistance et que tous les pays
développés fixent à leur aide un délai dans le temps afin de
stimuler les initiatives louables prises par certains d'entre
eux.

20. En deuxième lieu, pour donner une signification
pratique à cet objectif. tous les pays développés devraient
prendre l'engagement ferme d'accepter et de mettre en
oeuvre un courant d'assistance financière fixé équivalant à
1 p. 100 de leur production nationale brute en faveur des
pays en voie de développement.

19. En premier lieu, nous devrions convenir, pour la
croissance économique des pays en voie de développement,
d'un objectif qui leur permette d'sméliorer d'une façon
sensible les conditions de vie de leurs peuples.

18. Pour prouver notre résolution de nous acquitter de ces
responsabilités, nous devrions nous mettre d'accord tout au
moins sur les objectifs suivants à réaliser au cours de la
Décennie actuelle des Nations Unies pour le développement
et de la suivante.

17. Le c4mat qui règne dans le secteur du développement
semble être fait de lassitude et de déception. On attendait
beaucoup de la deuxième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développemene, que
mon gouvernement a eu l'honneur d'accueillir. Les résultats
plutôt limités de cette conférence n'ont pas répondu aux
espoirs de la communauté internationale. Diverses expli
cations ont été avancées pour expliquer l'échec de cette
conférence. On nous a demandé par exemple d'attendre un
climat économique plus favorable sur le plan international;
mais il y aura toujours des difficultés et des problèmes, et la
condition des pays en voie de développemr.nt est telle qu'ils
ne peuvent attendre que la situation s'améliore dans les
pays nantis. La seule façon de triompher des déceptions
actuelles, c'est de faire revivre l'espoir. Ce n'est qu'en
réaffirmant notre foi dans une coopération internationale
plus efficace et mieux adaptée à ces objectifs que nous
pourrons surmonter ce découragement. Dans le domaine
politique comme sur le plan économique, la coopération
internationale nécessite un processus délibéré d'adaptation
et d'ajustement. Ce n'est que par un effort collectif pour
assumer ces responsabilités que l'on pourra poser les
fondements durables d'une paix assurée.

nations, car ce n'est que dans ce cadre que pourront être
éliminées dans les échanges internationaux et les relations
économiques les inégalités et les injustices qui existent entre
les nations depuis l'ère coloniale.

15. Malheureusement, bien que ces principes aient été
généralement acceptés, c'est un fait que la grande majorité
des hommes continuent à souffrir de la pauvreté et de la
misère. Il est paradoxal qu'un pareil état de choses puisse
exister au cours d'une période marquée par des progrès
scientifiques et techniques sans précédent, qui ont fourni
des possibilités illimitées d'accélérer le développement et
d'éliminer nos incapacités sur les plans social et écono
mique. En fait, les événements se sont orientés dans le sens
opposé, et le progrès technique ,n'a fait qu'approfondir le
fossé qui sépare dans le monde les nations prospères des
nations pauvres.

14. L'adoption de la Charte des Nations Unies reflétait la
volonté de l'humanité de détourner son attention de la
guerre et des préparatifs de guerre pour parvenir à de
meilleurs niveaux de vie pour tous. Pour atteindre cet
objectif, la communauté internationale a été de plus en plus
consciente de l'interdépendance de ses intérêts aux diffé
rents stades de la croissance économique, quels que soient
les systèmes économiques et sociaux de nos pays. Ce qui a
conduit à la conclusion que, comme la paix, la prospérité
est indivisible et que la seule façon de réaliser les objectifs
de la Charte consiste à réduire les différences qui séparent
les nations et les peuples par un processus de coopération
mutuelle.

l'attention du monde entier. Malheureusement, on continue
à refuser de s'attaquer au coeur même de ce problème. Mon
gouvernement a dit à maintes reprises que les problèmes liés
à l'absence de sécurité ne sauraient être résolus par la seule
imposition arbitraire de restrictions à ceux qui ne possèdent
pas d'armes nucléaires sans que l'on prenne des mesures
correspondantes pour limiter et réduire les stocks de ces
armes de destruction massive aux mains de quelques
puissances. Nous savons que c'est là tâche difficile. Les
progrès vers le désarmement ne peuvent qu'être lents et
parfois pénibles. Mais ce processus peut être mis en branle si
les Etats dotés d'armes nucléaires sont disposés à négocier
sérieusement une limitation, une réduction et, en fin de
compte, une élimination des armements nucléaires. Pour ce
qui est de l'Inde, nous avons déclaré de façon répétée qu'il
était de notre intention d'utiliser l'énergie nucléaire exclusi
vement à des fins pacifiques. Nous continuerons à dévelop
per nos connaissances en la matière ainsi que notre capacité
d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, parce que
cela est essentiel à notre développement économique. Sans
le progrès de ce secteur de la science moderne et d'autres
branches de la technologie, nous ne pourrions pas espérer
satisfaire les aspirations de notre peuple dans un temps
relativement bref.

•

•

•

,.

16. On comprend d'une façon générale que le développe
ment doit surtout dépendre des efforts personnels de
chaque pays. En fait, il n'y a aucune autre option pour les
pays en voie de développement s'ils veulent préserver leur
indépendance durement acquise. Cependant, si le dévelop
pement ne doit s'effectuer que sur la seule base des efforts
nationaux, il exigera la mobilisation des ressources locales
sur une base plus rigoureuse encore. Les restrictions sévères
qui en résulteront sur les normes déjà basses de la
consommation ne seront pas seulement indésirables du
point de vue social, mais inapplicables du point de vue
politique, dans une société démocratique. La responsabilité
du développement incombe donc en commun à toutes les

22. En quatrième lieu, il faudrait que soit rétablie la
confiance dans la capacité des institutions internationales à
s'acquitter de leurs n~sponsabilités minimales envers les pays
en voie de développement, et cela en atteignant, avant
1970, les objectifs tIxés en matière de ressources pour ces
organisatians.

23. En cinquième lieu, un effort plus résolu devrait être
fait pour prévenir l'effritement de la valeur réelle de
l'assistance, et cela en renonçant à la pratique de l'aide liée

1 Tenue à New Delhi du 1er février au 29 mars 1968.
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31. Le Premier Ministre de mon pays a analysé les
perspectives de paix en les replaçant dans un la.rge cadre et a
précisé comment mon gouvernement aborde, en principe,
les problèmes nombreux et complexes auxquels la commu
nauté mondiale doit faire face. Il ressort de cette analyse
qu'un effort nouveau et sérieux doit être fait pour renforcer
les fondements de la paix et éliminer les causes de tensions
et de conflits. Cela implique la réaffirmation de notre foi
dans les principes de la coexistence et du non-recours à la
force, de la souveraineté, de l'intégrité et de l'indépendance
des Etats, de la suppression des différences économiques
flagrantes et du respect total de la dignité de l'homme et de
ses droits et libertés fondamentaux. Le mécanisme le plus
approprié dont nous disposions pour atteindre ces objectifs,
c'est les Nations Unies elles-mêmes. C'est uniquement par
un dévouement plus strict et plus entier aux buts et
principes de la Charte que nous pourrons jeter les fonde
ments de la paix. Cela ne dépasse pas notre capa.cité
collective: nous pouvons déployer ensemble les efforts
nécessaires pour édifier dans le monde un ordre nouveau,
dans une atmosphère destinée à stabiliser la paix et à
favoriser la prospérité. Comme l'a dit le Premier Ministre de
mon pays dans sa déclaration, nous allons, dans deux ans,
en 1970, entamer la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement. Il nous reste encore un an pour
arrêter les hostilités en cours et pour poser les fondements
de la paix de demain. Que 1970, comme l'a suggéré mon
premier ministre, soit un point de départ d'efforts unis pour
donner aux hommes les bienfaits d'une paix durable
[1693ème séance, par. 177].

30. L'Afrique du Sud continue à maintenir son contrôle
illicite sur la Namibie. Les populations de ce territoire sont
toujours assujetties à des humiliations patentes et se voient
toujours imposer, sous des formes pernicieuses, la politique
d'apartheid. Au Zimbabwe, la situation n'est pas meilleure;
aucune des mesures adoptées par les Nations Unies n'a
amené de progrès vers le gouvernement par la majorité et
vers une société juste libérée de la discrimination. Le régime
illégal de Smith accentue chaque jour son intransigeance.
Des atrocités sont commises; les combattants pour la liberté
sont sévèrement punis; des exécutions sont opérées en
l'absence de tout pouvoir légal. Quant aux colonies portu·
gaises, le Portugal a refusé avec persistance de décoloniser
les territoires qui sont encore placés sous son administration
et a eu recours, en fait, à des opérations militaires brutales
contre les populations de ces territoires. Ce ne sont là que
quelques exemples de la politique de force, appliquée sans
aucun respect pour les justes aspirations des peuples
auxquels ces territoires appartiennent de droit. Le refus
obstiné d'accepter des solutions pacifiques conduira Inévita
blement à la violence.

26. En huitième lieu, de leur côté, les pays en voie de
développement devraient redoubler d'efforts pour mobiliser
leurs ressources nationales, en augmentant leur productivité
agricole, en mettant à exécution des programmes démogra
phiques appropriés, en développant les techniques auto
chtones et en intensifiant la coopération économique entre
eux.

24. En sixième lieu, il faudrait trouver les voies et moyens
permettant de soulager les pays en voie de développement
de la charge croissante, écrasante, du fardeau de la dette.

à certaines sources d'approvisionnement et à certains cancer de l'oppression coloniale continue de ronger les
programmes particuliers. entrailles de la communauté mondiale. En dépit des efforts

concertés des Nations Unies et de la pression exercée par
l'opinion publique mondiale, le rythme de la décolonisation
s'est ralenti et, dans beaucoup de régions, il est d'une
lenteur déprimante. Cette situation se fait particulièrement
sentir en Afrique australe. Les populations de cette région
ont été victimes de la violation la plus flagrante et la plus
massive des droits de l'homme et des libertés fondamen·
tales. Les efforts déployés par les Nations Unies pour pallier
cette situation se sont heurtés à une résistance extrêmement
forte.

27. Les preoccupations que nous causent les problèmes de
la guerre et de la paiX et la persistance de conflits et
d'injustices dans le monde ont abouti inéluctablement à un
abaissement des valeurs et à une diminution du respect pour
la dignité et la valeur de la personne humaine. Dans de
nombreuses parties du monde prévalent des pratiques de
discrimination raciale, et de graves déséquilibres écono
miques empêchent de jouir des droits économiques et
sociaux, avec toutes les répercussions que cela entraîne sur
l'exercice des libertés civiques et politiques. Il est regret
table que cette situation déplorable n'ait pas été corrigée
malgré tous les vaillants efforts déployés par les Nations
Unies. Cela ne peut manquer de susciter un souci général,
car les répercussions d'un tel état de choses sont beaucollP
plus vastes qu'elles ne peuvent le sembler à première vue.

25. En septième lieu, et c'est un élément important dans la
politique de développement international, nous devrions
nous entendre sur un ensemble de mesures commerciales
susceptibles de permettre aux pays en voie de développe
ment de combler Une part importante de leur déficit par
une augmentation des recettes d'exportation.

28. Le respect de la dignité humaine n'est pas un concept
sociologique étroit. La reconnaissance et la stricte obser
vation de ce principe sont le fondement même non
seulement de l'ordre international que nous cherchons à
établir, mais aussi de la paix mondiale en elle-même. Le
problème que nous nous efforçons de résoudre ne saurait
l'être par de simples déclarations d?intention, pour sincères
qu'elles soient; il nécessite une action prompte et résolue.
Dans ce domaine, le problème urgent et important est
d'éliminer toute discrimination raciale et, en particulier, de
renoncer à la politique pernicieuse de l'rlpartheid, qui est la
violation la plus flagrante des droits de l'homme et des
libertés fondamentales. Le danger de voir éclater un conflit
racial massif est réel et imminent. Si les causes profondes
n'en sont pas éliminées avec fermeté et sans retard, nous
risquons un holocauste d'une envergure beaucoup plus
grande encore que les conflits religieux et idéologiques qui
avaient autrefois troublé la paix du monde. Nous avons la
grave responsabilité de chercher à éviter cette catastrophe.

29. Il y a malheureusement d'autres domaines dans les
quels persiste le refus de reconnaître et de respecter la
dignité de la personne humaine. Bien que les frontières de la
liberté se soient en fait progressivement étendues et que des
Etats nouvellement indépendants viennent prendre au sein
de la communauté des nations la place qui leur revient, le
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32. M. NKO'Q ETOUNGOU (Cameroun): L'Assemblée
générale de l'Organisation des Nation~ Unies se réunit
chaque fois, depuis un certain nombre de sessions, dans une
conjoncture internationale particulièrement difficile et pré
occupante. La vingt-troisième session n'échappe pas à cette
tradition; elle aussi s'est ouverte au milieu de crises de
toutes sortes, les unes anciennes, les autres plus récentes.

33. Avant d'aborder l'examen de la situation inter
nationale que ces crises continuent d'assombrir, permettez
moi d'associer la délégation de la République fédérale du
Cameroun à toutes celles qui, du hal" de cette tribune, ont
félicité à juste titre M. Arenales 1'~, •..1f son élection à la
présidence de la présente session de l'Assemblée générale.
Les félicitations de ma délégation vont d'abord à l'éminent
diplomate qu'il est. Elles s'adressent ensuite à son pays, le
Guatemala, qui appartient à cette Amérique latine si
éloignée géographiquement de l'Afrique, mais si proche
d'elle par ailleurs. Sous la sage direction de notre président,
je suis persuadé que nos travaux sont assurés d'un déroule
ment à la hauteur de sa compétence et de la confiance qui
lui a été ainsi témoignée.

34. Je voudrais aussi saisir cette occasion pour adresser au
Ministre des affaires étrangères de Roumanie, M. Manescu,
les félicitations de la délégation camerounaise, qui a
hautement apprécié la manière dont il a dirigé les travaux
de la vingt-deuxième session.

35. Je tiens enfin à féliciter le Souaziland pour son
admission à l'Organisation des Nations Unies. Je m'en
réjouis surtout dans la mesure où, grâce à une participation
accrue aux affaires internationales, l'Afrique apporte à
notre organisation. un souffle nouveau et une contribution
originale et positive faite de cette tolérance, de ce respect
d'autrui et de ce sens de solidarité humaine qui caracté
risent son génie particulier.

36. La conjoncture internationale, je l'ai dit, est actuel
lement difficile et préoccupante. Que ce soit dans la
recherche de la paix au Viet-Nam et au Moyen-Orient, que
ce soit dans la poursuite des objectifs de la Charte
concernant les droits de l'homme, les droits des peuples et
les droits des Etats, que ce soit enfin dans le mouvement
général de l'humanité vers l'instauration d'un climat favo
rable à son plein épanouissement, il faut reconnaître qu'un
examen sérieux de la situation internationale ne nous
inspire qu'un optimisme mesuré.

37. En effet, au Viet-Nam, une guerre meurtrière où
s'engouffre une somme iilcalculable de ressources et
d'efforts sévit depuis trop longtemps déjà. Les Accords de
Genève de 1954 avaient pourtant prévu pour le Viet-Nam
un mécanisme et une procédure qui devaient enfin donner à
ce pays la paix à laquelle aspirent ses populations. Ces
accords sont malheureusement devenus un élément auquel
on n'accorde plus guère que l'importance d'un instrument
de propagande. Mon gouvernement déplore cet état de
choses et souhaite sincèrement voir les négociations de
Paris, engagées depuis quelque temps déjà selon le voeu
unanime de l'humanité entière, déboucher sur un règlement
durable de la situation ,d'ensemble au Viet-Nam et, d'une
manière générale, en Asie du Sud-Est.

38. Au Moyen-Orient, une guerre tout aussi pénible se
pe~·pétue, De l'avis de mon gouvernement, le retour à la

paix au Moyen-Orient doit être recherché à partir de la
résolution [242 (1967)] du Conseil de sécurité, en date du
22 novembre dernier. Cette résolution constitue en effet
une base sérieuse d'action vers l'établissement d'une paix
durable dans cette région du monde. L'Organisation des
Nations Unies, et notamment les grandes puissances mem
bres du Conseil de sécurité ont une responsabilité spéciale
dans la recherche de cette paix.

39. Une des sources de la tension internationale est
incontestablement la persistance du fléau du colonialisme
en Afrique avec ses produits abjects de l'apartheid, du
racisme et de l'oppression dans la partie australe du
continent. Alors que la majeure partie du continent africain
est déjà libérée, l'Afrique australs; constitue encore le
bastion du colonialisme et de l'esclavagisme où les gouver
nements usurpateurs et minoritaires de l'Afrique du Sud et
de la Rhodésie du Sud, réunis au sein d'une alliance impie
avec le Portugal, se livrent à satiété, tout comme ce pays,
aux exactions inhumaines et immorales que notre organi
sation a tant de fois condamnées.

40. Certes, il n'est pas toujours .facile à un égaré, encore
moins à un dément, de revenir à la raison et à la sagesse.
Mais la communauté internationale ne doit pas reculer
devant les responsabilités découlant des engagements libre
ment souscrits aux termes de la Charte de notre organi
sation. Aussi doit-elle agir pour mettre fin à l'entêtement de
cette Afrique du Sud qui, grâce à des appuis que nous ne
cessons de dénoncer ici, érige le crime contre l'humanité
qu'est l'apartheid en politique d'Etat. Elle doit aussi agir
pour faire apprécier les vertus de la décolonisation 3'1

Portugal, ce petit Etat européen sous-développé qui a tout
intérêt à économiser, pour les utiliser à des fins de
développement, les ressources qui lui sont données et les
énergies qu'il s'obstine à consacrer à l'entretien d'une armée
de conquête coloniale sans lendemain.

41. Quant à la situation en Rhodésie du Sud, la responsa
bilité du Royaume-Uni demeure entière. La communauté
internationale se doit de veiller à ce que les tergiversations
auxquelles se livre le Gouvernement britannique ne puissent
jamais porter atteinte aux droits inaliénables du peuple du
Zimbabwe. Elle doit lui rappeler que la conscience univer
selle ne sera guère ébranlée devant le fait accompli qu'il
semble vouloir laisser persister et que, dès lors, il lui faut
utiliser les mesures coercitives efficaces auxquelles il dit
renoncer a priori au nom du pragmatisme.

42. Çà et là en Afrique, pourtant, le processus de la
décolonisation a connu un aboutissement heureux auquel
ont succédé des relations d'amitié durable et de fructueuse
coopération.

43. Près de mon pays, la République de la Guinée
équatoriale vient de naître à la souveraineté internationale.
C'est pour moi l'occasion de féliciter les responsables de ce
jeune Etat frère et d'exprimer de nouveau les voeux ardents
de prospérit.é et de bonheur que le Gouvernement camerou
nais formule tant pour eux que pour le peuple guinéen tout
entier. Je tiens également à rendre hommage à l'Espagne,
qui a su mener à bien, dans l'harmonie et dans l'amitié, son
oeuvre de décolonisation dans cette partie de l'Afrique. Que
soient remerciés tous ceux qui ont contribué au succès de
cette oeuvre, avec une mention spéciale pour l'Organisation
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de l'unité africaine et pour l'Organisation des Nations
Unie'-i. Des exemples de décolonisation comme celui-là sont
de bon augure pour des lendemains de coopération saine et
fructueuse.

44. La colonisation est irrémédiablement appelée à
mourir, condamnée qu'elle est par la conscience universelle
et par l'humanité tout entière. La roue de l'histoire
continuera de tourner,toujours dans le sens du progrès des
peuples et dans le sens de leur autodétermination. En
Afrique, l'Organisation de l'unité africaine Y' veillera tout
naturellement.

45. Tous les peuples ont le droit de se développer. Je m'en
voudrais donc de qui~ter cette tribune sans souligner de
manière toute spéciale le caractère difficile du combat ardu
que mènent les pays en voie de développement contre la
misère sous toutes ses formes, pour une plus large partici
pation aux fruits du progrès de la science et de la technique
modernes. Avec la conjoncture économique internationale
qui cause aux pays pauvres le préjudice que l'on connaît,
l'issue de ce combat difficile apparaît plutôt incertame.

46. Je voudrais rappeler à cet effet qu'il y a de cela un an,
le monde entier avait les yeux tournés vers New Delhi où
s'est tenue la deuxième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED). On escomptait pouvoir y négocier afin de bâtir
les nouvelles structures de la finance et de l'économie
internationales dans le monde nouveau où les besoins du
tiers monde, présentés dans la Charte d'Alger2 doivent
désormais constituer un élément essentiel de la conscience
et de la vie de la société internationale.

47. Hélas! la Conférence de New Delhi s'est soldée, nous le
savons, par des résultats si maigres que ce n'est pas tout à
fait à tort que d'aucuns en ont parlé comme d'un échec. En
fait, ces résultats sont loin de répondre aux aspirations des
pays en voie de développement, car, si l'on peut dire que la
deuxième session de la CNUCED a abouti à certains
accords, il faut aussi reconnaître qu'il s'agit là d'accords de
principe imprécis qui, de surcroît, dissimulent de sérieuses
divergences soit sur le fond, soit sur les modalités pratiqUeS
d'application,

48. Je n'en veux pour preuve que l'échec des récentes
négociations pour la mise au point des accords sur le cacao
et sur le sucre, en dépit des espoirs suscités par la
recommandation de la CNUCED qui s'y rapportaie. C'est
dire, en fait, que tout reste presque au point de départ ou,
en tout cas, qu'on est bien loin d'avoir obtenu les résultats
escomptés par le tiers monde. C'est dire aussi que la
deuxième session de la CNUCED, dont l'ajournement avait
déjà été demandé plusieurs fois au cours des travaux mêmes,
n'a pas réellement pris fin et que la plupart de ses
conclusions ne sont qu'une sérieuse préface.

49. Le sous-développement reste un handicap sérieux sur
la voie que doivent emprunter les pays pauvres pour

2 Charte adoptée par la réunion ministérielle du Groupe des 77
pays en voie de développement, tenue du 10 au 25 octobre 1967.

3 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, deuxième session, vol. J: Rapport et annexes
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.II.D.14),
annexe J, résolutions 16 A (II) et 16 B (II).
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parvenir à leur émancipation totale. Chacun de ces pays
doit consacrer à la lutte contre le sous-développement des
efforts massifs et soutenus en attendant le bénéfice d'une
assistance extérieure qui est liée, malheureusement, aux
aléas de la situation internationale.

50. Les pays nantis regorgent pourtant aujourd'hui de bien
plus de richesses qu'ils n'en ont eues par le passé, et ils ont
atteint un niveau de développement jamais connu jusque-là
dans l'histoire. Pendant ce temps, malheureusement, le fossé
qui les sépare des nations pauvres se fait de plus en plus
grand. A la suite de la prise de conscience du problème du
développement qui se manifeste actuellement au sein de la
communauté internationale, il faut désorma~s que les Etats
qui disposent des ressources et des moyens nécessaires
apportent la volonté politique et la détermination voulues
pour résoudre ce problème dans l'intérêt bien compris de
tous.

51. Pour mon pays en tout cas, la lutte contre la misère,
c'est-à-dire la course vers le progrès et le développement, est
prioritaire. Depuis notre indépendance, nous avons mis sur
pied un plan q,e développement audacieux dont l'exécution
se poursuit sans relâche. Les premiers résultats de ce plan
apparaissent déjà, et l'observateur étranger qui parcDurt
mon pays ces temps-ci peut constater l'effort de mon
gouvernement vers un mieux-être généralisé des populations
camerounaises. Je voudrais, du haut de cette tribune,
remercier très sincèrement tous ceux qui, dans le cadre de la
coopération que mon pays entretient avec les leurs, nous
appmtent le témoignage de leur amitié et de leur solidarité
dans cette tâche prioritaire de notre émancipation.

52. La majeure partie des crises que je viens d'évoquer
.tiennent à un mal qui mine profondément la société
internationale, à savoir l'usage de la force comme instru
ment politique. Et c'est ici qu'apparaît la nécessité du
désarmement, non seulement en vue de la libération de
ressources importantes pour le développement, mais surtout
pour l'instauration d'un climat de confiance mutuelle,
d'entente, de coopération et de coexistence pacifique
réelles.

-
53. C'est pourquoi mon gouvernement a salué l'appro-
bation, par notre assemblée, du Traité sur la non-prolifé
ration des armes nucléaires [résolution 2373 (XXII)}. On y
a vu, certes, et parfois avec raison, des lacunes et des
imperfections sérieuses; mais il n'en demeure pas moins que
cette première réalisation de la Conférence du Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement représente un
accord de volonté et une somme d'efforts dont il faut
encourager la continuation. Le Traité ne peut, à lui seul,
être considéré comme un gage de l'aboutissement du
désarmement général et complet, qui demeure l'un de nos
objectifs essentiels. Toutefois, dès lors qu'il constitue une
étape sur le chemin nécessairement long et difficile qui
mène à cet objectif - étape qui vient en prolongement du
Traité de Moscou de 1963 et de la dénucléarisation du
continent africain [voir résolution 2033 (XX)] et d'autres
régi.cns du monde -, il mérite notre adhésion à tous.
Cependant, ce qui lui conférera une véritable signification
pour la paix, ce ne sera pas la seule adhésion massive des
Etats, qu~ n'est qu'un simple préalable. Les puissances non
nucléaires pourraient voir se confirmer leurs inquiétudes
légitimes et en venir à penser que les puissances nucléaires
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les ont fait renoncer à l'arme suprême pour pouvoir, elles,
après avoir ainsi désanné les moins armés, se maintenir dans
une sorte de club nucléaire. Notre objectif serait loin d'être
atteint ainsi. Par contre, le Traité aura toute sa valeur
lorsque les grandes puissances démontreront concrètement
leur volonté de se désarmer elles aussi. Une telle démons
tration passe nécessairement par l'extension du Traité de
Moscou à tous les essais nucléaires, par la cessation de toute
fabrication d'armes nucléaires, par la destruction des stocks
existants et par la renonciation à l'utilisation et à la
possession de ces armes. Bien plus, ce qui donnera, tant à ce
traité qu'à toute autre mesure de désarmement, un contenu
réel et une portée durable, relève essentiellement de la
volonté politique des Etats; car, dans un ordre international
où nous voulons faire régner le respect des droits de
l'homme et où nous voulons promouvoir le développement
intégral de tous, il faut nécessairement créer et maintenir les
meilleures conditions possibles de confiance mutuelle et de
coopération.

54. Dès lors, s'impose à nos gouvernements la nécessité
d'adopter une conduite internationale rigoureusement res
pectueuse des principes de la Charte, qu'il s'agisse de la
souveraineté des Etats ou qu'il s'agisse de leur droit à
l'indépendance politique et économique.

55.· J'ai parlé de la force pour désigner le mal qui mine la
société internationale. Il est clair que les pays qui disposent
de plus de force que les autres, .c'est-à-dire les grandes
puissances, portent une responsabilité particulière dans la
survivance de ce mal. En effet, elles continuent d'utiliser
l'argument de la force comme instrument de politique
nationale dans les relations entre les Etats. Il n'est donc pas
étonnant qu'elles se refusent à agir dans le cadre de notre
organisation, dont la seule existence est déjà la condam
nation d'une telle attitude par la communauté inter
nationale. En somme, la société internationale est menacée
de voir se perpétuer la loi de la force, c'est-à-dire la loi de la
jungle, selon laquelle la force prime tout et selon laquelle,
en conséquence, le droit du plus fort est toujours le
meilleur. N'est-ce pas la négation totale des objectifs que
notre organisation s'est fixés en vue de promouvoir pour
l'homme de meilleures conditions de vie ?

56. Il nous semble donc nécessaire de lancer un appel à
tous, et en particulier aux grandes puissances, pour que
l'Organisation des Nations Unies - qui demeure le seul et le
meilleur instrument dont nous disposons pour atteindre les
objectifs de l'humanité et à laquelle je me dois de réaffirmer
l'attachement indéfectible et total du Cameroun - soit le
cadre d'action de chacun, et pour que les principes que
nous y avons librement acceptés soient sincèrement le
fondement de notre conduite dans les relations entre les
Etats.

57. Ainsi, nous pourrons vivre dans un monde meilleur,
surtr'nt si, comme nous y a exhortés le président El Hadj
Ahmadou Ahidjo, mon chef d'Etat, du haut de la tribune
de l'Organisation de l'unité africaine, à Alger4

, nous nous
donnons pour ambition d"'apporter à la société inter
nationale un fondement humain et pacifique et de trans-

4 Cinquième session de la Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue du 13 au
16 septembre 1968.

former les relations entre les hommes, en substituant au
droit de la force la force du droit".

58. M. Ousman BÂ (Mali) : L'élection de M. Arenales à la
présidence de notre assemblée montre à qL'el point toute la
communauté internationale le tient en haute estime. Le
Gouvernement du Mali se réjouit sincèrement de cette
élection, et je suis heureux de m'associer aux hommages qui
ont été rehdus à notre président par les délégations qui
m'ont précédé à cette tribune.

59. Que l'on permette également de rendre un hommage
mérité à son prédécesseur, S.E. M. Manescu, ministre des
affaires étrangères de Roumanie, qui, grâce à sa compé
tence, à son autorité et à ses hautes qualités personnelles, a
su présider avec tant de distinction et d'efficacité les
délibérations de la vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale.

60. Je voudrais enfin féliciter le Souaziland pour son
accession à l'indépendance et son admission au sein de
notre organisation. Nous saluons également l'indépendance
de la Guinée équatoriale. En adressant aux peuples de ces
deux pays frères nos meilleurs voeux de succès et de
prospérité, nous ne doutons pas qu'ils renforceront la lutte
des peuples africains au sein de la communauté inter
nationale.

61. Il convient de mettre un accent tout particulier sur la
compréhension dont a fait preuve l'Espagne dans l'heureux
aboutissement de la décolonisation de la Guinée équa
toriale, en souhaitant que son exemple inspire son voisin, le
Portugal, à changer sa politique rétrograde et à courte vue
en matière de décolonisation, et à cesser d'être un fossile
dans la communauté des nations civilisées.

62. Si la délégation du Mali a préféré attendre jusqu'à ce
jour pour intervenir dans la discussion générale devant cette
assemblée, c'est par souci de déterminer - au moyen des
nombreuses interventions faites ces dernières semaines par
les représentants de pays que nous considérons comme les
principaux responsables de l'aggravation de la situation
mondiale - s'il existait encore quelque lueur d'espoir
permettant d'entrevoir l'amorce du, règlement des pro
blèmes cruciaux,voire explosifs,que le monde doit affronter
et dont la nature n'a fait que se détériorer durant cette
dernière année.

63. Au moment où notre secrétaire général, U Thant,
lance un nouveau cri d'alarme, au moment où certains
hommes d'Etat évoquent déjà la possibilité d'une troisième
guerre mondiale, au moment où découragement et lassitude
gagnent gouvernements et peuples quant à la capacité dë
l'Organisation des Nations Unies .de résoudre les problèmes
de la paix, ne sommes-nous pas en droit de nous attendre à
ce que réagissent, avant qu'il ne soit trop tard, les véritables
responsables du gouffre qui s'élargit chaque jour davantage
entre nous et la réalisation des objectifs édictés par la
Charte des Nations Unies? Ne devons-nous pas à l'huma
nité entière, anxieuse et tourmentée, de lui redonner
confiance et foi dans notre détermination de préserver le
monde des horreurs d'une nouvelle conflagration mon
diale 7 Serait-ce chimérique de voir ceux qui semblent
devenir les fossoyeurs de notre organisation mettre un
terme à cette attitude, maintes fois dénoncée et con-



72. Symptomatique à cet égard - et paradoxale aussi
est la déclaration faite il y a quelqùes jours - le 12 octobre
1968 - par un des partisans les plus acharnés de la
poursuite de la guerre du Viet-Nam qui, pariant à l'Univer
sité Depauw, dans l'Etat d'Indiana, indiquait sans ambages
que l'escalade de la guerre ne réussirait pas et que le peuple
américain n'accepterait plus de poursuivre une guerre qui
lui coûte 30 milliards de dollars et 10 000 vies américaines
par an. Il a dit:

70. Malgré notre scepticisme, nous avions espéré - et
souhaité - que les conversations de Paris, qui se déroulent
depuis le mois d'avril dernier, réussiraient à amorcer de
véritables négociations en vue de mettre un tenne à la
guerre sur la base des Accords de Genève de 1954.

71. Mais ni l'impopularité de la politique de Washington
dans l'opinion mondiale et américaine, ni la grave division
du peuple américain lui-même, peut-être sans précédent
dans l'histoire moderne des Etats-Unis, ni les pressions
considérables exercées par les dirigeants de la plupart des
pays du monde, ni même les graves bouleversements que la
guerre avait fini par provoquer dans la vie intérieure
américaine n'ont réussi à modifier les bases mêmes d'une
politique discréditée et condamnée par l'écrasante majorité
des peuples du monde. En refusant de cesser incondition
nellement les bombardements de la République démocra
tique du Viet-Nam, en demandant en échange une sorte de
réciprocité de la part des combattants vietnamiens, les
dirigeants américains placent l'agresseur et sa victime sur le
même pied d'égalité et de responsabilité, tout comme on
voudrait lier les mains des combattants vietnamiens au cas
où les négociations, une fois engagées, n'aboutiraient à rien
par suite d'obstacles artificiels placés en travers des
pourparlers.

"La guerre ne peut pas être gagnée par les Etats-Unis. TI
n'existe pas de perspective d'une victoire militaire contre
le Viet-Nam du Nord, quel que soit le niveau de force
militaire, acceptable ou désirable dans notre intérêt ou
dans l'intérêt de la paix mondiale... Il y a plus
d'Américains qu'il n'en faut au Viet-Nanl et ce qu'ils ne
peuvent pas faire ne pourrait pas être fait même en
doubianfleur nombre..."

69. La guerre de libération nationale au Viet-Nam dure
pratiquement depuis près de 25 années, 25 années qui
semblent n'avoir rien appris à ceux qui cherchent à imposer
aux peuples du tiers monde leur prétendue démocratie en
faillite par l'entremise de renégats et de fantoches - la
démocratie des bombes et du napalm, des tortures et de la
misère. Et pourtant, les années de résistance du peuple
vietnamien à ses agresseurs furent des années de gloire et de
fierté pour ceux qui sont tombés au champ d'honneur
comme des martyrs, et pour tous ceux qui continuent de
lever haut l'étendard de la liberté et de la dignité pour que
le Viet-Nam soit aux Vietnamiens et que soient boutés
dehors l'agresseur et ses valets de Saigon.

libération nationale, un peu partout dans ces régions du
tiers monde 0Ù les puissances impérialistes et colonialistes
n'ont cessé de renier et de bafouer la Charte de l'Organi
sation des Nations Unies, pratiquant des politiques dictées
exclusivement par leurs intérêts égoïstes en vue de main
tenir leur domination politique, militaire et économique?
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64. Force nous est de reconnaître que les espoirs des
peuples sont déçus. Rien de ce que nous avons entendu à ce
jour, du haut de cette tribune, particulièrement de la part
de ces puissances et de leurs alliés, n'autorise à un brin
d'optimisme; bien au contraire. Un sentiment général de
frustration pèse sur cette assemblée. Jamais l'Organisation
des Nations Unies n'est apparue aussi impuissante à
résoudre les problèmes de la paix et de la guerre. Les
grandes puissances, préoccupées par la seule défense de
leurs intérêts sordides, de leur hégémonie, de leurs sphères
d'influence, de leur volonté d'imposer à la majorité que
nous sommes des solutions toutes faites, élaborées en
dehors de cette enceinte, sont plus responsables de cette
situation que ne le sont les petites nations. faibles et
instables.

68. Combien d'autres drames, intrigues, complots, coups
d'Etat, inspirés et téléguidés; combien de guerres de

67. Et s'il nous faut remonter à la période qui suivit la fin
de la seconde guerre mondiale, c'est bien aussi en Asie
comme en Afrique, au Moyen-Orient comme en Amérique
latine que la Charte des Nations Unies a été violée tant de
fois et par les mêmes puissances, depuis le jour où les
premières signatures furent apposées, le 26 juin 1945, à San
Francisco. C'est sur ces continents que nous avons connu la
guerre coloniale d'Indochine en 1945, d'Algérie en 1954.
C'est là aussi où furent perpétrées les agressions contre le
peuple palestinien en 1948, contre l'Egypte et les pays
arabes en 1956 et 1967, contre la République populaire de
Chine et la Corée en 1950, contre le Congo, contre Cuba,
contre la République Dominicaine en 1965, et, une dizaine
d'années auparavant, contre le Guatemala.

65. Peut-être le moment est-il venu de dire certaines
vérités, cruelles sans doute à certaines oreilles, mais qui n'en
reflètent pas moins le désir sincère de la République du
Mali, de son gouvernement et de son peuple, de contribuer
modestement à la clarification des choses, seul moyen, à
notre avis, qui permette d'arracher notre organisation à sa
torpeur, à son impuissance, afin qu'elle devienne le véritable
instrument de la paix et de la sécurité que ses fondateurs
avaient souhaité qu'elle fût.

damnée, qui consiste à verser des lannes de crocodile sur
tels événements en évoquant la violation de la Charte, alors
que, depuis bientôt 23 ans, le bila.n de leur politique est
saturé d'agressions contre les droits, la souveraineté et la
liberté des peuples?

. 66. C'est incontestablement dans le tiers monde, et tout
particulièrement en Afrique, dans le Moyen-Orient et en
Asie, que nous assistons aux guerres les plus barbares, aux
agressions les plus perfides, à la domination et à l'oppres
sion les plus atroces. C'est dans ces régions que l'impé
rialisme et le colonialisme se manifestent dans leur force la
plus brutale. C'est là que les peuples sont soumis à
l'occupation étrangère, aux bombardements monstrueux, à
la souffrance, à la misère et à la mort. Qu'il s'agisse du
peuple vietnamien ou du peuple palestinien, des peuples
africains de l'Angola, du Mozambique, du Zimbabwe, de
l'Afrique du Sud, de la Namibie, de la Guinée (Bissau) ou
des peuples de la République aŒbe unie, de la Syrie et de la
Jordanie, c'est la loi de la jungle qui est appliquée et
soutenue par les agresseurs impérialistes et leurs alliés.
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82. Il est clair pour nous que la situation qui règne à
l'heure actuelle au Moyen-Orient ne saurait durer indéfini
ment. Que l'on ne se méprenne surtout pas sur la
détermination des peuples arabes dans leur ensemble, et du
peuple palestinien en particulier, de lutter jusqu'à ce que
toutes les séquelles de l'agression soient éliminées et pour
que soient reconnus et réalisés leurs droits nationaux. Dans
le monde entier, sur tous les continents,leurs alliés et leurs
amis sont nombreux et puissants, et le rêve de ceux qui
pensent qu'avec le temps les peuples arabes accepteront la
volonté de l'agrësseur et de ceux qui le soutiennent est
sérieusement troublé, tous les jours, par le mouvement de
résistance sans cesse mieux organisé et plus efficace.

83. Si le cessez-le-feu, combien fragile pourtant, est
jusqu'ici maintenu, combien de temps pensez-vous que les
peuples arabes patienteront tandis qu'ils voient leurs villes
et leurs villages occupés par les forces militaires ennemies,
leurs hommes, leurs femmes et leurs enfants souffrir dans
leur chair comme dans leur coeur l'humiliation de la botte
étrangère? Combien de temps encore peuvent-ils tolérer
l'intolérable, quels que soient les sacrifices et quelles que
soient les conséquences? Ceux qui ont subi, comme nous
en Afrique, l'occupation, la domination, l'oppression et la
persécution, se souviennent fort bien de leur état d'âme à .
l'~poque, de leur ~patience, mais aussi de leur volonté

81. Les raisons de cette intransigeance d'Israël ne sont pas
difficiles à déceler. Elles rejoignent, en réalité, celles qui ont
toujours dicté l'attitude des puissances impérialistes et
colonialistes qui, au Viet-Nam aujo?~rd'hui, comme en
Aîrique et en Amérique latine, n'ont jamais compris les
réalités de la lutte révolutionnaire de notre époque, ni les
données qui inspirent et guident les peuples soumis au joug
étranger. On se leurre lourdement en croyant que le temps
travaille pour l'agresseur, que chaque jour qui passe
renforce ses positions et affaiblit celles de sa victime, et que
le moment viendra où celle-ci "s'accommodera" à son état
d'assujettissement et perdra toute volonté dans la défense
de ses droits inaliénables en acceptant la soumission au
diktat imposé.

80. Au Moyen-Orient, 16 mois après l'agression israélienne
du 5 juin 1967, la résolution [242 (l967)J adoptée le 22
novembre dernier à l'unanimité par le Conseil de sécurité
reste lettre morte. Les troupes israéliennes continuent
d'occuper de larges territoires de pays indépendants et
souverains et tous les efforts méritoires du- représentant
spécial d'U Thant au Moyen-Orient, M. Jarring, n'ont pas
abouti à amorcer un règlement équitable, dont tous les
éléments sont contenus dans cette résolution.

78. Tous les hommes de bon sens sont intimement
convaincus de la nécessité et de l'inévitabilité de l'éviction
des représentants de Tchang Kaï-chek.

79. Certains représentants, cependant, ont préconisé par
machiavélisme la double représentation de la République
populaire de Chine et des fantoches de Formose. Qu'advien
drait-il s'il était proposé à ceux d'entre eux dont les pays
ont connu des changements révolutionnaires d'être repré
sentés par des gens qui ne jouissent plus de la confiance
populaire et ont été chassés de leur pays? Depuis quand et

- en vertu de quelle stipulation de la Charte un seul et même
Etat jouirait-il d'une double représentation?
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73. Quoi qu'il en soit, nous savons que pour le peuple
vietnamien debout pour défendre sa patrie et sa dignité, la
victoire est au bout du chemin. Et du haut de cette tribune,
nous saluons la lutte héroïque du peuple du Viet-t-T

ç . du
Nord et du Front national de libération du Viet· lam du
Sud. Nous sommes sûrs que, face à l'agression impérialiste,
ils bénéficient de la solidarité de tous les peuples épris de
paix, de justice et de liberté.

77. Depuis son admission à l'Organisation, ma délégation a
défendu le rétablissement des droits légitimes de la Ré
publique populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies. Sa position n'a pas varié. Au contraire. Le rétablis
sement des droits légitimes de la République populaire de
Chine est plus que jamais d'une impérieuse nécessité. Le
grand pays de Mao Tsé-toung, de civilisation plusieurs fois
millénaire, qui vient de réaliser victorieusement, sauf dans la
province de Taiwan, sa grande révolution culturelle prolé
tarienne, la plus grande révolution culturelle de tous les
temps, doit avoir parmi nous la place de choix que lui
valent ses dimensions humaines, économiques, culturelles,
scientifiques, et son génie créateur.

76. Dans cette enceinte, on a beaucoup parlé de paix et de
désarmement, on a beaucoup parlé d'universalité. L'univer
salité est-elle concevable en ignorant un tiers de l'humanité,
c'est-à-dire 700 millions de Chinois que l'ostracisme et
l'obstination fanatique de certaines grandes puissances
continuent de tenir éloignés de l'Organisation des Nations
Unies? Un peuple immense, presque un continent, avec
des possibilités inouïes, qui plus est, devenu une puissance
nucléaire.

75. Mon pays, comme vous le savez, a depuis longtemps
indiqué la voie qui lui paraît la seule susceptible de ramener
la paix dans cette partie du monde : retrait c1:.;s troupes
étrangères; dissolution de la prétendue Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée; liberté pour le peuple coréen de choisir lui-même, en
dehors de toute ingérence étrangère, les voies et moyens de
la réunification de sa patrie. Pour un examen objectif de la
question sur laquelle des débats sont déjà instaurés à la
Première Commission, notre assemblée doit inviter les
représentants àes deux parties de la Corée à participer aux
discussions.

74. Dix-sept années de discussions ne nous ont pas
rapprochés des conditions indispensables à l'unification de
la Corée, encore moins du rétablissement d'une paix
durable dans cette partie de l'Asie. La Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée, illégalement instituée comme on se le rappelle,
favorise plutôt l'implantation des troupes d'intervention,
sous le drapeau de l'ONU, en Corée du Sud. De plus, cette
commission, devenue un outil au service de la politique
d'agression des impérialistes, vise à établir une domination
perpétuelle des Etats-Unis en Corée au mépris des buts et
principes de la Charte et en violation flagrante des
dispositions de la Convention d'armistice de Corée (1953).

Il aura fallu cinq ans à cet éminent personnage pour se
rendre à l'évidence, mais au prix de combien de dizaines de
milliers de victimes, de destructions et de souffrances
inutiles?

1701ème séance - 21 octobre 1968
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88. Par ma voix, le Mali adresse son salut fraternel aux
combattants de la liberté en Palestine et à la lutte des
peuples arabes frères contre l'impérialisme et le néo
colonialisme.

89. Par ailleurs, rien dans ce que nous avons entendu de la
part des puissances directement responsables de la perpé
tuation du colonialisme en Afrique n'inspire le moindre
espoir de l'avènement d'une politique nouvelle qui mettrait
un terme à la domination et à l'oppression de plusieurs
dizaines de millions d'Africains soumis au joug des racistes
portugais, rhodésiens et sud-africains. Certes, nous avons
entendu la voix de certains porte-parole de ces puissances
s'élever pour condamner le racisme et pour dénoncer
l'apartheid et l'oppression. Mais qu'ont-ils donc fait pour
traduire leurs déclarations dominicales de piété en actes
concrets? Ont-ils cessé leur soutien militaire aux racistes
de Pretoria? Ont-ils agi dans le cadre de leurs obligations
internationales pour éliminer par la force la rébellion de la
clique Smith à Salisbury? Ont-ils ralenti ou supprimé leurs
investissements, qui se chiffrent à des milliards de dollars
dans cette Afrique australe, permettanl aux régimes de
cette région de se consolider et de se perpétuer, et aussi de
menacer l'indépendance des pays africains voisins? A quoi
donc peut servir la résolution [233 (19~§)J du Conseil de
sécurité du 29 mai 1968, imposant des sanctions obli
gatoires contre la Rhodésie du Sud, lorsque nous savons
tous que le pétrole dont a besoin Salisbury continuera
d'être fourni par Pretoria, que ses forces militaires seront
équipées et renforcées par le Portugal et l'Afrique du Sud
qui, eux, reçoivent toute l'aide qu'ils souhaitent des
capitales occidentales, sans restrictions ou limitations? On
jette, en quelque sorte, à l'opinion mondiale, un os à ronger
en votant des sanctions obligatoires contre la Rhodésie du
Sud, tandis qu'on développe, d'autre part, des rapports
économiques et militaires avec les'deux puissances colonia
listes qui sont les bailleurs de fonds et les protecteurs du
régime de Salisbury.

90. Quelle hypocrisie que cette politique c:ui consiste à
faire des déclarations pieuses, exprimant désapprobation et
désaveu du racisme et de l'oppression en Afrique australe,
tout en soutenant activement les architectes et les auteurs
de ce racisme et de cette oppression!

91. Mais, comme au Viet-Nam et au Moyen-Orient, la
résistance des peuples africains soumis à la domination
coloniale et raciste se développe avec plus d'intensité que
jamais. Les mouvements nationalistes ont déjà déclenché
une vélitable guerre de libération nationale, et c'est par
milliers que des patriotes luttent et se sacrifient, les armes à
la main, contre les régimes rhodésien, portugais et sud
africain. Et ni l'alliance impie entre Salisbury, Pretoria et
Lisbonne, qui collaborent dans la défense de leurs intérêts
sordides ni les plans stratégiques établis par les raci~tes

Vorster et Smith durant la visite de ce dernier à Johannes
burg, en juillet dernier, et qui comportent des projets
d'agres!'10n contre la Zambie ne sauraient fléchir la volonté
inébranlable des patriotes africains de lutter jusqu'à la
libération totale de leurs nations.

"Cette nouvelle manifestation d'indépendance et
d'esprit militant chez les Arabes a surpris les Israéliens,
qui se demandent quelle en est l'origine...

"Les Arabes dç Jérusalem et de la rive occidentale
paraissent avoir une autre intention. Ils semblent vouloir
démontrer au monde leur opposition à l'annexion de
Jérusalem et à l'occupation de la rive occidentale par
Israël.

"C'est ce qu'a exprimé la semaine dernière un leader de
la communauté arabe de Jérusalem en disant: "Nous
voulons être sûrs que le monde - et particulièrement
l'ONU - est conscient du fait que Jérusalem n'est pas
aussi paisible que les Israéliens le prétendent."

Etrange, mais combien touchante et significative cette
confiance du peuple palestinien dans notre organisation,
alors que celle-ci ne lui a réservé que déceptions et
désillusions!

inébranlable de faire face à tous les risques pour que arabes -occupés. Il a indiqué clairement que le rétablis-
triomphe la cause sacrée de la liberté et de l'indépendance. sement de la paix au Moyen-Orient passe par l'application

stricte .de la résolution du 22 novembre 1967, dont
l'élément fondamental est l'évacuation des territoires
occupés par Israël.

84. Chaque jour nous apporte d'ailleurs les exploits des
militants de la résistance dans les régions occupées, une
résistance que ni les représailles les plus barbares ni les
menaces et le chantage ne sauraient briser. C'est un journal
que nul ne saurait accuser de préjugés favorables aux pays
arabes, le New York Times, qui déclarait le 9 juin 1968, à
l'occasion d'une série de grèves sur la rive occidentale du
Jourdain occupée par Israël, sous le titre "Pas de paix à
Jérusalem" :

87. Le dernier sommet de l'Orga:Iifation de l'unité afri
caine, tenu à Alger au mois de septembre, a apporté son
soutien unanime à la République arabe unie, pays africain
victLme de l'agression israélienne, ainsi qu'aux autres pays

86. Et pourtant, rien n'a été dit ici par le Ministre israélien
des affaires étrang~res d'Israël ou par les puissances qui le
soutiennent, pas un seul mot, pas une seule phrase qui
puisse nous laisser entrevoir une perspective quelconque de
progrès dans le règlement du conflit.

85. Non, fortes de leurs droits et confiantes dans leur
avenir, les victimes de l'agression du 5 juin 1967 ne
resteront pas les bras croisés tandis que leurs adversaires
consolident leurs positions et renfor~ent leur potentiel de
guerre. Si la paix doit un jour revenir dans la région, une
paix dont les assises ont été posées par la résolution du 22
novembre 1967, elle devra passer nécessairement par une
modification radicale de la mentalité, de l'attitude et de la
politique des dirigeants israéliens, qui doivent savoir que les
victoires militaires sont souvent éphémères, que les vaincus
d'hier peuvent devenir les vainqueurs de demain, et que ce
n'est pas la force brutale et la puissance du fer qui forgent
la paix entre les peuples et les nations, mais la recon
naissance et le respect des droits légitimes des autres, dans
la justice et l'équité. Pour nous, et nous l'avons déjà
proclamé du haut de cette tribune, l'évacuation totale et
complète de tous les territoires arabes occupés par Israël et
la reconnaissance des droits du peuple palestinien chassé de
sa patrie constituent la seule voie susceptible de rétablir la
paix dans cette région du monde.

i
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92. Ce n'est ni par le dialogue avec le régime raciste de
Salisbury ni par des résolutions prévoyant des sanctions
partielles ou complètes, facultatives ou obligatoires, que le
Royaume-Uni ou les Nations Unies pourront contribuer à
résoudre ce problème. La responsabilité totale et exclusive
du Gouvernement britannique doit être pleinement assumée
si l'on veut que la crise soit réglée par la voie pacifique; et la
seule voie qui s'offre à Londres, c'est le recours à la force
pour que la domination du peuple du Zimbabwe par les
200 000 racistes de Salisbury soit écrasée. Pour nous, il n'y
a pas d'autre solution.

de minerais avec, comme excipient, une bonne dose d'eau
bénite.

97. Nous en appelons cependant au sens de responsabilité
de certaines puissances afin qu'elles cessent leur soutien à
une cause perdue. La sécession a été condamnée pour des
raisons objectives par les Africains directement intéressés.
Toute position contraire, loin de servir les intérêts du
Nigéria et de l'Afrique, constitue un appui direct aux
intérêts des monopoles impérialistes et des forces centri
fuges hostiles à l'unité et à l'indépendance des Etats
africains.

101. Ma délégation n'a pas l'intention de faire ici oeuvre
de critique stérile et de condamnation facile. S'il est certain
que le développement économique et social est un phéno
mène complexe et divers qui nécessite une action concertée
dans un ·système d'objectifs définis, s'il est également vrai
que le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement, ainsi que les institutions spécialisées de la famille
des Nations Unies, ont obtenu d'appréciables résultats dans
le tiers monde, il y a lieu néanmoins de relever que
l'actuelle Décennie aura été caractérisée sans conteste par le

98. Comme il fallait s'y attendre, la vingt-troisième session
de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
aura été marquée, à côté de la situation politique inter
nationale plus que jamais détériorée, par les problèmes non
moins brûlants du développement économique et social.
Comment pourrait-il en être autrement, au seuil de la
prochaine Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement et après les récents travaux du Conseil économique
et social, les débats de l'assemblée annuelle des organi
sations de Bretton Woods, et surtout l'échec retentissant de
la deuxième s~ssion de la Conférence des Nations Unies sur
le commer,.;e et le développement?

99. La majorité des représentants qui m'ont précédé à
cette tribune ont amplement dépeint la sombre toile de
fond du monde sous-développé. Je ne voudrais pas revenir
sur ce tableau au risque de l'assombrir davantage. Qu'il
s'agisse de "pauvreté absolue" ou de "pauvreté relative", la
carte d'identité de la pauvreté est chose bien connue: 50
p. 100 environ de la population mondiale ne participent
que pour un huitième à la production mondiale des biens et
services; le produit brut, par habitant, dans la plupart des
pays industrialisés, est Il fois supérieur à celui qu'il est
dans les pays non développés; la moitié de la population du
monde sous-développé vit dans des pays dont la croissance
est 'inférieure à 3,5 p. 100; enfin, les deux tiers de la
population mondiale vivent dans des pays dont la produc
tion, par tête d'habitant, est inférieure à 100 dollars par an.

100. De Genève à Alger, de New Delhi à New York, cette
déplorable situation a été maintes fois présentée, analysée
sous tous les angles; mais, pour autant, aucun remède digne
de ce nom n'y a été apporté, en dépit de l'exactitude du
diagnostic. Dans ces conditions, comment est-il possible que
les pays pauvres accueillent avec enthousiasme les résultats
de la Décennie qui s'achève et ne s'interrogent pas, avec
quelque inquiétude, sur le sort de la prochaine Décennie,
même si l'élaboration de cette dernière fait appel au
vocabulaire à la fois vigoureux et encourageant de "charte
de développement", "stratégie globale", "percée décisive",
etc. ?

95. La récente Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de l'OUA, après une analyse approfondie de la
question, sur la base du rapport du Comité consultatif pour
le Nigéria composé de chefs d'Etat intègres et lucides, a
adopté, à une écrasante majorité, une résolution
[AHG/RES.54 (V)J de haute tenue qui, tout en condam
nant sans équivoque la sécession, a indiqué de façon
concrète les voies et moyens permettant de mettre fin aux
hostilités et, par l'amnistie générale, de pennettre aux
Nigérians de se retrouver dans la grande famille fédérale de
50 millions d'habitants qui fait la fierté de tous les Africains
par ses riches possibilités humaines et économiques.

94. La guerre de sécession au Nigéria, qui a fait verser
beaucoup d'encre et, dit-on, des larmes dans les pays
capitalistes, a donné lieu à beaucoup de battage dans la
presse impérialiste inspirée par les officines de la subversion.
Nous continuons de penser qu'il s'agit d'un problème
strictement intérieur de l'Etat fédéral nigérian. Les jéré
miades des uns et les pleurnicheries des philanthropes
d'occasion ne changent rien à cette réalité juridique. Il est
permis d'épiloguer longuement sur les souffrances et les
misères engendrées par la guerre civile, qui nous attristent
plus que d'autres, encore que nous ne connaissions aucune
guerre qui ait été humaine.

96. Certains, qui soutiennent, pour des raisons
inavouables, la sécession du prétendu Biafra au nom du
principe sacro-saint de l'autodétermination des peuples, ont
contesté la valeur de la prise de position de la quasi
unanimité des chefs d'Etat africains, en excipant de
l'universalité des principes humanitaires qu'ils disent être le
mobile de leur soutien à la région sécessionniste avec
l'argument massue que l'Afrique n'était pas plus habilitée
que d'autres pour en traiter. Nous sommes d'accord avec
ces bons apôtres pour dire qu'il n'existe nulle part de chasse
gardée. Les responsables africains que nous sommes sauront
s'en souvenir lorsqu'il s'agira de mouvements séparatistes et
autonomistes, de conflits flamands ou wallons et autres
Québecs libres! Car nous savons que le tribalisme à l'état
pur existe ailleurs qu'en Afrique. Et par-dessus tout, le
problème des Ibos, qui vivent avec des millions de ressortis
sants d'autres ethnies, exhale un fort parfum de pétrole et

93. Mais la racine du mal reste à Pretoria et à Lisbonne.
C'est cette racine qu'il est indispensable d'arracher, et la

. première responsabilité de cette tâche incombe aux puis
sances occidentales industrialisées, singulièrement à certains
pays membres de l'OTAN, dont la politique à l'égard de
l'Afrique du Sud et du Portugal permet la consolidation et
le renforcement du défi que ne cessent de nous lancer ces
deux pays qui créent en Afrique un danger permanent pour
notre sécurité et notre stabilité.

.. ..
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107. De sorte que, pour lutter contre les violations
permanentes et systématiques de la Charte, pour s'opposer
à l'impuissance croissante de l'ONU, il reste aux repré
sentants des pays épris de paix et de justice, des pays
décidés à combattre l'impérialisme et le colonialisme, à
s'organiser pour des actions concertées, cohérentes et
décisives contre les nations, grandes ou petites, qui ont violé
ou violeront la Charte. Les pays représentant les forces de
paix et de progrès sont, nul ne peut en douter, la majorité.
Pour que cette majorité ait valeur de combat, il appartient
aux pays du tiers monde, en particulier, de prendre leurs
responsabilités, toutes leurs responsabilités, d'accepter de
sacrifier au besoin les intérêts de leur politique conjonc
turelle, de résister à l'agression; d'apprendre à compter
d'abord sur eux-mêmes et de ne considérer l'aide des autres
que comme un appoint, de s'engager, vaille que vaille, dans
la voie de l'édification d'économies nationales indépen
dantes. C'est à ce prix que, dans la vaste confrontation
entre les deux seules grandes forces possibles qui se

106. Il a été préconisé enfin, pour lutter contre l'impuis
sance croissante des Nations Unies dans la solution des
problèmes de la coexistence, de la paix et de la guerre, de
promouvoir une sorte de troisième force internationale qui
se situerait à mi-chemin des blocs en présence et dont on ne
précise ni les éléments, ni les structures. Pareille conception
nous paraît utopique et erronée en ce sens qu'elle ne tient
pas compte de la réalité de la lutte de classes internationale.
On esLpour ou contre l'impérialisme et le colonialisme; on
est pour ou contre la paix. Le courant des forces en
présence ne s'apprécie pas en fonction d'une conjonction
horizontale de ces forces. Une analyse objective de 'la
situation internationale prouve au contraire une conjonc
tion verticale des forces démocratiques et anti-impérialistes,
en ce sens que dans les pays capitalistes et impérialistes
existent de puissantes forces révolutionnaires et populaires
dont l'action s'inscrit dans celle des pays anti-impérialistes
du camp socialiste et du camp de la paix. De sorte que se
trouvent en présence, d'une part, des minorités gouver
nementales au service des monopoles et des forces de
guerre, et de l'autre côté, l'immense majorité des pays de
progrès, du socialisme, et de tous les peuples épris de paix
et de liberté. 2ntre les deux ne peut exister un autre front
de lutte contre les forces de réaction et de guerre. Le choix
est clair. Il ne saurait au demeurant s'agir des non-alignés,
qui n'ont jamais consenti à être une troisième force entre
deux blocs antagonistes. Les non-alignés qui ont défini au
Caire un programme de paix se sont engagés à lutter contre
l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonialisme et à
soutenir les mouvements de libération en Afrique, en Asie
et en Amérique latine. Le président Modibo Keita, à la tête
du peuple malien, a toujours indiqué que non-alignement
n'est pas "équflibrisme".

fait que les pays développés ont connu dans le même temps IDS. Que certains des "moralistes" dont nous avons
un taux de croissance jamais égalé, tandis que les pays entendu les jérémiades et les pasquinades ces dernières
pauvres attendent de recevoir non pas la mar:tne, mais plutôt semaines au sujet des récents événements de Tchéco-
une aide réelle, qui corresponde à leurs besoins réels, dans le slovaquie aient le courage de se demander en toute
cadre d'une véritable politique de solidarité humaine et çonscience quelle a été leur attitude durant ces 23 dernières
universelle conformément à la Charte de notre organisation. années, lorsque des avions déversaient des milliers de tonnes

de bombes sur les villes et les populations d'Asie , d'Afrique,
du Moyen-Orient et d'Amérique latine. Où se trouvaient-ils
lorsque le napalm a brûlé les corps des innocents sur nos
continents? Pourquoi leurs consciences ne se sont-elles pas
révoltées alors?

102. Si la République du Mali a été déçue par la
Conférence de New Delhi, elle n'a pas été pour autant
surprise par l'échec de cette rencontre, car nous n'avons pas
l'habitude de nous nourrir d'illusions. Dans ce domaine
aussi, notre pensée politique repose sur l'analyse scienti
fique de la situation internationale, caractérisée par la lutte
de classes internationale, qui n~est pas une vue de l'esprit et
dont l'examen permet de retenir qu'en l'état actuel de la
société capitaliste, appelée par euphémisme la société de
consommation, il est impensable que les nations dites riches
permettent un développement valable et rapide des
"nations prolétaires", car le capitalisme ne veut pas secréter
ses propres fossoyeurs. L'échec de la Conférence de New
Delhi aura eu au moins le mérite d'inciter enfm les pays du
tiers monde ;. tirer les leçons qui s'imposent.

104. De même, le Mali s'est toujours dressé contre la
division du monde en blocs ou en sphères d'influence, tout
comme il s'est opposé à toute tentative visant à réserver aux
grandes puissances le soin exclusif de régler les graves
problèmes internationaux. Si nous avons adhéré loyalement
à l'Organisation dùs Nations Unies, si nous avons signé, en
toute bonne foi, sa charte, si nous n'avons jamais violé ses
principes et ses dispositions, c'est parce que notre peuple a
cru et veut continuer de croire dans la mission et les
objectifs des Nations Unies, quelles que soient par ailleurs
leurs défaillances, et quelles que soient nos désillusions.
C'est aussi parce que nous avions cru que l'ère de la
domination et du recours à la force dans le règlement des
questions internationales est révolue, que la paix n'est pas
l'affaire de deux, quatre ou cinq puissances, mais celle de
tous les pays du monde, et qu'enfin la coexistence et la
détente ne constituent pas une chasse gardée de blocs ou de
groupes de puissances. Car ni coexistence, ni détente, ni
paix mondiales ne sauraient se développer et s'imposer sur
notre terre aussi longtemps que certaines grandes puissances
parlent et agissent en impérialistes et colonialistes. Nous
avons entendu de cette tribune une importante persOlmalité
dire que le chemin de la détente est celui de la Charte de
l'ONU. Nous sommes les premiers à partager cette opinion,
mais nous lui demandons tout simplement si elle pense
honnêtement que c'est précisément ce chemin que son pays
et la plupart de ses alliés ont suivi depuis la création de
cette organisation, et plus particulièrement à l'égard du tiers
monde.

103. Telles sont les réalités de la situation mondiale
comme nous les comprenons. Telles sont les causes essen
tieUes et fondamentales de la détérioration du climat
international, qui suscite les appréhensions légitimes et
justifiées de l'humanité entière. Dans cette salle, comme
ailleurs au sein des divers organes des Nations Unies, le Mali
s'est toujours élevé contre toute violation de la Charte de
notre organisation par les puissances, grandes ou petites;
mais nul ne saurait contester que ces violations sont surtout
le fait des puissances impérialistes et colonialistes et de leurs
partisans.

t
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La séance est levée à 12 h 40.

debout pour lutter contre l'agression impérialiste sur les
plans politique, économique, 'social, militaire, se battre
résolument contre l'impérialisme monopoliste et mettre fin
à ses visées expansionnistes. Le jour où la majorité des
petites nations que nous sommes comprendra et décidera de
se battre pour cet impératif catégorique, l'Organisation des
Nations Unies sera sauvée, les peuples auront vaincu.

1700ème séance - 21 octobre 1968

Litho in U.N.

108. Au récent sommet d'Alger de l'Organisation de
l'unité africaine, le président Modibo Keita, faisant allusion
à la déclaration d'un grand homme d'Etat, a dit: "On ne
peut rien faire avec les peuples couchés." Le tiers monde,
les peuples de la Tricontinentale doivent se mettre debout,

partagent le monde - le camp des forces impérialistes et le
camp anti-impérialiste -, la majorité réelle, palplibJe au sein
de la communauté internationale saura l'emporter, parce
que les peuples et les forces populaires sont de ce côté-là.

.,. ... \
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